


FEVRIER 8 De 1 à 2 repas A partir de 3 repas 

MARS 18 De 1 à 4 repas A partir de 5 repas 

AVRIL 7 1 repas A partir de 2 repas 

MAI 13 De 1 à 3 repas A partir de 4 repas 

JUIN-JUILLET 22 De 1 à 5 repas A partir de 6 repas 

ARTICLE 2 : Mme la Directrice Générale des Services de la Ville et le comptable public sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

Transmise en Préfecture le : 

Publiée électroniquement le : 02/08/2022 

O Z AOUi 2022 LES HERBIERS, le 29 juillet 2022 

Par délégation spéciale du Conseil municipal, 

Christophe HOGARD, Maire, 

Par délégation du Maire, 

Hélène CHENAIS, conseillère municipale 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente décision peut faire 

l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter 

de la publication. 


